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RAPPORT 

 
OBJET  :  MODIFICATIONS DE CONTRATS DE DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC : 
- Avenant n°3 au contrat de délégation de service public pour la 

construction et l’exploitation du crématorium et modification du 
règlement intérieur 

- Avenant n°3 au contrat de délégation de service public pour la 
construction et l’exploitation du parking Mazelle   

 

Le contrat de concession en date du 19 juillet 2004 pour la construction et 

l’exploitation d’un crématorium dans le cimetière de l’Est à Metz conclu avec la 

Société des Crématoriums de France (SCF) stipule, en son article 33, que les 

Parties conviennent de faire varier, chaque année, à la date d’anniversaire 

d’ouverture du crématorium, les tarifs par application des coefficients intégrés dans 

une formule mathématique. 

 

Or, certains indices composant la formule ont été substitués par l’INSEE au début 

2009. 

 

L’avenant à passer avec SCF a, par conséquent, pour objectif de modifier les 

indices disparus  et de les remplacer par ceux proposés en substitution par l’INSEE. 

Ces indices correspondent à des séries équivalentes. 
 
Par ailleurs, une modification sera apportée à l'article 33 qui prévoit que si 
l’évolution annuelle du coefficient K par application de la formule de révision est 
inférieure à 2%, il ne sera pas fait application de cette formule de révision mais d’un 
taux d’augmentation fixé à 2%. Or, l’application de la formule de révision aboutit, 
pour 2009, à une augmentation de 1,33 %. Il serait préjudiciable pour les usagers 
de ne pas bénéficier des avantages de la limitation actuelle des prix. C’est pourquoi, 
cette disposition apparaît aujourd’hui inadaptée et il est proposé de la supprimer 
purement et simplement et de laisser ainsi jouer la seule clause de révision prévue 
par le contrat.  
 

De plus, conformément à l’article L.2223-18-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales issu de la Loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la 

législation funéraire, dans l’attente d’une décision relative à la destination des 

cendres par la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, l’urne cinéraire 

doit est conservée gratuitement dans le local de conservation des urnes au 

crématorium de Metz pendant une période qui ne peut excéder un an. Il est proposé 



 

d’intégrer ce nouveau dispositif dans le règlement intérieur du Crématorium qui sera 

modifié en conséquence. 

 
 Par ailleurs, le contrat de concession en date du 16 octobre 2007 a confié à 
la Société par Actions Simplifiée (SAS) SERBERT HOLDING le soin d’assurer la 
construction et l’exploitation du parking public de stationnement à vocation 
résidentielle dénommé Place Mazelle.   
 
Lors du Conseil Municipal du 20 septembre 2007, il avait été acté que la SAS 
SERBERT HOLDING serait substituée par une société dédiée pour l’exécution de 
toutes les obligations contractuelles. 
 
Depuis lors, la SNC PARKING Mazelle a été créée pour construire et exploiter le 
parking Mazelle dont les travaux ont débuté. 
 
Il convient, dès lors, d’acter la substitution de la SAS SERBERT HOLDING par la 
SNC PARKING MAZELLE pour l’exécution de la convention de délégation de 
service public portant sur la construction et l’exploitation du parking Mazelle. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de conclure les avenants et documents  
correspondants pour chaque contrat : 

- Crématorium de Metz : conclusion de l’avenant n°3 joint en annexe et 
acceptation de la modification du règlement intérieur de l’équipement,  

- Parking Mazelle : conclusion de l’avenant n°3 joint en annexe. 
 
Les motions sont en conséquence : 
 
 



 

MOTION 1 

 

 

 

OBJET  :  MODIFICATIONS DE CONTRATS DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC : 
- Avenant n°3 au contrat de délégation de service public pour la 

construction et l’exploitation du crématorium et modification du 
règlement intérieur 

 
 
 
Le Conseil Municipal, 
La Commission des Finances et des Affaires Economiques entendue, 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son article 
L.2223-18-1, 
 
VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
 
Vu le contrat de concession confié à la Société des Crématoriums de France pour 
la construction et l’exploitation d’un crématorium à Metz en date du 19 juillet 2004, 
pris notamment en son article 33 ainsi que ses annexes dont le règlement intérieur,  
 
Vu l’avenant n°1 au contrat de concession pour la construction et l’exploitation d’un 
crématorium à Metz en date du 19 avril 2005, 
 
VU l’avenant n°2 au contrat de concession pour la construction et l’exploitation d’un 
crématorium à Metz en date du 1er février 2007, 
 

VU le projet d’avenant n°3 au contrat de concession joint en annexe, 

 

VU le nouveau projet de règlement intérieur joint en annexe intégrant, à l’article 9, 

un nouveau dispositif de conservation des urnes cinéraires, 

 

CONSIDERANT que certains indices utilisés pour calculer les révisions tarifaires 

applicables en juillet 2009 ont été substitués par l’INSEE par de nouveaux indices 

de référence, 

 

CONSIDERANT que les dispositions relatives à l’évolution annuelle du coefficient K 

qui est au minimum de 2% sont inadaptées en période de limitation de hausse des 

prix et qu’il convient de les supprimer purement et simplement afin de laisser jouer 

la seule clause de révision, 

 



 

CONSIDERANT que la formule de révision permet de limiter les augmentations 

tarifaires à 1,33 % en juillet 2009, 

CONSIDERANT que dans l’attente d’une décision relative à la destination des 

cendres par la personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, l’urne cinéraire 

doit désormais être conservée gratuitement dans le local de conservation des urnes 

au crématorium de Metz pendant une période qui ne peut excéder un an, 

 

 

DECIDE : 

 

- D’APPROUVER les termes de l’avenant n°3 au contrat de délégation de 

service public pour la construction et l’exploitation d’un crématorium à Metz ; 

 

- D’APPROUVER le nouveau règlement intérieur du service qui constitue une 

annexe à la convention de délégation de service public et de prendre toute 

mesure pour assurer la publicité de ce règlement auprès des usagers du 

service ; 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer en 

conséquence ledit avenant et le règlement intérieur ainsi que tout acte et 

document connexes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 Pour le Maire,  

 L’Adjoint délégué 

 

 

 

 

 Danielle HEBER-SUFFRIN 
 

 













 
 

MOTION 2 

 

 

 

OBJET  :  MODIFICATIONS DE CONTRATS DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC : 

- Avenant n°3 au contrat de délégation de service public pour la 
construction et l’exploitation du parking Mazelle 

 

 

Le Conseil Municipal, 

La Commission des Finances et des Affaires Economiques entendue, 

 

 

VU le contrat de délégation de service public conclu le 16 octobre 2007 entre la 

Ville de Metz et la Société SAS SERBERT HOLDING pour la construction et 

l’exploitation d’un parking à vocation résidentielle Place Mazelle à Metz et ses 

avenants n°1 et n°2, 

 

VU l’article 5.1 du contrat de délégation de service public portant sur l’identification 

de l’activité déléguée et la création d’une société dédiée au contrat,   

 

VU le projet d‘avenant n°3 au contrat de délégation de service public joint en 

annexe, 

 

VU les statuts de la SNC PARKING MAZELLE et l’extrait K Bis de la société, 

 

CONSIDERANT qu'il convient d’acter la substitution de la SAS SERBERT 
HOLDING par la SNC PARKING MAZELLE pour l’exécution de la convention de 
délégation de service public portant sur la construction et l’exploitation du parking 
Mazelle, 

 

CONSIDERANT que la SNC PARKING MAZELLE est une filiale de la SAS 

SERBERT HOLDING et présente les mêmes garanties que sa société mère, 

 

 

DECIDE : 

 

- D’ACCEPTER la substitution de la SAS SERBERT HOLDING par la SNC 
PARKING MAZELLE pour l’exécution de la convention de délégation de 

service public portant sur la construction et l’exploitation du parking Mazelle ; 

 

 



 

 

 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer en 

conséquence l’avenant n°3 ainsi que tout acte et document connexes utiles à 

la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

 

 Pour le Maire,  

 L’Adjoint délégué 

 

 

 

 Jacques TRON 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




















